
Maintenir une distance physique d’au 
moins 2 mètres (6 pieds) avec toute 
personne ne vivant pas avec vous ou ne 
faisant pas partie de votre jumelage.

Se laver les mains fréquemment avec de 
l’eau et du savon ou utiliser un 
désinfectant à main qui contient au moins 
60 % d’alcool.

Rester à la maison si l’on est malade.

Suivez les règles sur les regroupements et les 
rassemblements organisés, et respectez les 
limites quant au nombre.

Limiter les déplacements dans les localités 
rurales et s’y comporter avec respect.

S’isoler si l’on revient au Yukon en provenance 
d’un endroit autre que la Colombie-Britannique, 
les Territoires du Nord-Ouest ou le Nunavut ou 
en cas de contact avec une personne infectée à 
la COVID-19.

Pour en savoir plus : yukon.ca/fr/six-mesures-de-securite
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Respecter les six mesures 
de sécurité


